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 Une soirée dédiée à l’aigle royal  

dans le Parc national des Cévennes 
 
Le Parc national des Cévennes propose, dans le cadre des manifestations organisées pour ses 40 
ans, une soirée dédiée à ce rapace dont la valeur patrimoniale est très forte, l’aigle royal. 
Rendez-vous le 25 mai à 18 heurs au château de Florac, salle Emile Leynaud. Entrée gratuite 
mais inscription obligatoire : 04 66 49 53 01 - Maison du Parc de Florac. 
 
Cette soirée sera animée par Bernard Ricau, garde-moniteur du Parc national et membre de Groupe 
d’étude des rapaces du sud du Massif central, et Vincent Decorde, photographe naturaliste.  
 
La population d’aigles royaux du Massif central est répartie sur la frange méridionale constituée par 
les Grands Causses et les Cévennes. Une bonne part de ses effectifs a donc son domaine vital concerné 
pour partie ou en totalité par le territoire du Parc national des Cévennes. Ce rapace a une grande valeur 
patrimoniale, de par sa rareté, sa position d’espèce au sommet de la chaîne alimentaire, et les menaces 
qui pèsent sur elle. Le Parc a donc une responsabilité importante dans la conservation  de l’aigle royal. 
 
Au programme de la soirée : une conférence à partir d’un diaporama, une exposition photos, la vente 
et la signature par les auteurs Bernard Ricau et Vincent Decorde, du livre qui fait désormais 
référence : L’aigle royal : biologie, histoire et conservation, situation dans le Massif central. 
 
Retrouvez l’actualité des 40 ans du Parc sur le site www.cevennes-parcnational.fr . 
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Créé en 1970, le Parc national des Cévennes, seul parc national français de moyenne montagne, abrite une 
population permanente. Son patrimoine naturel et culturel est remarquable. Le cœur du Parc – 93 500 ha - 
compte 55 communes, l’aire optimale d’adhésion – 278 500 ha – en compte 152. Une flore riche et diversifiée, 2 
410 espèces animales – dont les deux tiers des mammifères que l’on trouve en France -, un territoire chargé 
d’histoire caractérisent le Parc national des Cévennes. Il est classé réserve de biosphère par l’Unesco depuis 
1985.  

Parc national des Cévennes – 6 bis, place du Palais – 48 400 Florac 
www.cevennes-parcnational.fr  


